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SÉANCE EXTRAORDINAIRE du conseil municipal, tenue le 

lundi 27 avril 2026 à 18 h 30, à la salle de l’âge d’or de l’édifice 

municipal des Éboulements, sis au 2335, route du Fleuve, sous la 

présidence d’Emmanuel Deschênes, maire, et à laquelle il y avait 

quorum.  

 

Étaient présents :  Emmanuel Pilote   

Michel Crevier  

Diane Tremblay 

Sylvie Bolduc 

Évelyne Tremblay 

 

 

Était absent :   Lévis Perron  

 

 

Assiste également à la réunion, Jean-Sébastien Pilote, directeur général 

et greffier-trésorier 
 

ORDRE DU JOUR 

 
1. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2. DÉCISION – ACQUISITION D’UN CAMION POUR LE 

DÉNEIGEMENT 

3. SIGNATURE DE L’ENTENTE RELATIVE À L’UTILISATION 

DU LOT 5 440 019 

4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 

PROCÈS-VERBAL 
 

105-04-26 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par Évelyne Tremblay et résolu à l’unanimité des 

conseillers présents d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

 

106-04-26 Décision – Acquisiton d’un camion pour le déneigement 

et les travaux publics  

 
CONSIDÉRANT QUE La Municipalité Les Éboulements a demandé 

des soumissions par appel d’offres public pour l’acquisition/location 

d’un camion de déneigement, numéro d’appel d’offres 532160482601. 

 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissions ont été reçues : 

 

Soumissionnaire 
Montant  

Avant taxes 

Camions International Élite Ltée 389 811,95 $ 

Aebi Schmidt Canada Inc. 404 875,00 $ 

 

CONSIDÉRANT le rapport de conformité déposé par la Fédération 

Québécoise des Municipalités;  

 

CONSIDÉRANT QUE « Camions International Élite Ltée » est le 

plus bas soumissionnaire conforme ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le financement accompagnant la soumission 

de « Camions International Élite Ltée » était proposée par ABF 

GROUPE FINANCIER VIA MHCCL, pour un montant total de 

518 170,20 $ au taux de 5.99 % remboursable sur 60 mois plus 

l’option d’achat de 1 $ ; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Michel Crevier et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents ; 

- D’adjuger à « Camions International Élite Ltée » le contrat 

532160482601 pour l’acquisition/location d’un camion de 

déneigement, au montant de 518 170,20 $ incluant les taxes et 

le financement par crédit-bail au taux fixe de 5,99% amorti sur 

60 mois. 

 

107-04-26 Signature de l’entente relative à l’utiliation du lot 

5 440 019 

 

CONSIDÉRANT que la Municipalité souhaite conclure deux ententes 

avec le propriétaire du lot 5 440 019, du cadastre du Québec, 

circonscription foncière de Charlevoix 2 ; 

 

CONSIDÉRANT que la première entente vise à autoriser la 

Municipalité à effectuer des opérations de déneigement sur le terrain du 

propriétaire afin de permettre l’accès et le stationnement temporaire des 

résidents du chemin Saint-François durant la saison hivernale ; 

 

CONSIDÉRANT que la seconde entente vise à autoriser la 

Municipalité à installer et utiliser un conteneur à déchets et à recyclage 

sur ce même terrain afin de permettre aux résidents des chemins Saint-

François et Saint-Marc de disposer de leurs matières résiduelles ; 

 

CONSIDÉRANT que les projets d’ententes ont été transmis au 

propriétaire et approuvés par celui-ci ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Emmanuel Pilote et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents,  

- DE procéder à la signature des deux ententes précitées relatives 

à l’utilisation du lot 5 440 019, et d’autoriser le directeur 

général, Jean-Sébastien Pilote, à signer, pour et au nom de la 

Municipalité, lesdites ententes. 

 

108-04-26 Levée de l’assemblée  

 

Il est proposé par Sylvie Bolduc et résolu à l’unanimité des conseillers 

présents que l’assemblée soit levée à 19 h 00, les points à l’ordre du 

jour ayant été traités. 

 

 

Je, monsieur Emmanuel Deschênes, maire, atteste que la signature du 

présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les 

résolutions qu’il convient au sens du deuxième alinéa de l’article 142 

du Code municipal du Québec. 

 

Certification de crédit 

 

Je, monsieur Jean-Sébastien Pilote, directeur général et greffier-

trésorier, certifie que la municipalité des Éboulements dispose des 

crédits suffisants pour l’autorisation des dépenses incluses dans ce 

procès-verbal. 

 

 

 

____________________    _____________________ 

Emmanuel Deschênes Jean-Sébastien Pilote 

Maire Directeur général et Greffier-

trésorier 


